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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0323

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 novembre 2020 présentée par Madame Christel

PAGEOT dont le siège d’exploitation est situé au 275 route de Tournety – 40180 RIVIERE SAAS ET GOURBY,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,24 hectares sur la commune de RIVIERE SAAS ET

GOURBY et appartenant à Madame Christel PAGEOT et Monsieur Hervé GAUDIN,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Christel PAGEOT dont le siège d’exploitation est situé 275 route de Tournety - 40180 RIVIERE SAAS

ET GOURBY, est autorisée à exploiter 4,24 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-01-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures -  PAGEOT Christel (40) 28



Propriétaire Commune Références cadastrales

Hervé GAUDIN

Christel PAGEOT

RIVIERE SAAS ET GOURBY C 16 / 17 / 18 / 19 / 299

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-01-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BARBE Xavier (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0318

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 novembre 2020 présentée par Monsieur Xavier

BARBE dont le siège d’exploitation est situé au 5380 route de l’Europe – 40390 SAINT LAURENT DE GOSSE,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,51 hectares sur la commune de SAINT LAURENT

DE GOSSE et appartenant à Madame Marie Lisa BARBE (SCI ALBA),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Xavier BARBE dont le siège d’exploitation est situé 5380 route de l’Europe – 40390 SAINT LAURENT

DE GOSSE, est autorisé à exploiter 16,51 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Lisa BARBE (SCI ALBA) SAINT LAURENT DE GOSSE A 101 / 115 / 117 / 120 à 123 / 324 /

391 à 399 / 402 / 403 / 410

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-16-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BARRAS Henriette (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0339

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 novembre 2020 présentée par Madame Hen-

riette BARRAS dont le siège d’exploitation est situé au 48 impasse de Labaste – 40350 POUILLON, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,16 hectares sur la commune de POUILLON et lui appartenant,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Henriette BARRAS dont le siège d’exploitation est situé 48 impasse de Labaste – 40350 POUILLON est

autorisée à exploiter 4,16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Henriette BARRAS POUILLON AN 156 à 159

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BAUER Mathieu (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-22-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BAUER Mathieu (40) 36



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0345

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  23  novembre  2020  présentée  par  Monsieur
Mathieu BAUER dont le siège d’exploitation est situé au 260 côte de Mastroquet – 40320 ARBOUCAVE, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,83 hectares sur la commune d’ARBOUCAVE et apparte-
nant à Monsieur Michel LAFFITTE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Mathieu BAUER dont le siège d’exploitation est situé 260 côte de Mastroquet – 40320 ARBOUCAVE
est autorisé à exploiter 8,83 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel LAFFITTE ARBOUCAVE T 7 / 16 / 171 à 173 / 176 / 180

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BELAUD Patrick (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-434

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par BELAUD Patrick, dont le

siège d’exploitation est situé à ST CIERS CHAMPAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 1,12 hectares appartenant à BELAUD Patrick, sis sur la commune de ST CIERS CHAMPAGNE (17520),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

BELAUD Patrick - Chez Grolon 17520 - ST CIERS CHAMPAGNE - est autorisé à exploiter 1,12 ha de terres

appartenant à BELAUD Patrick, sis sur la commune de ST CIERS CHAMPAGNE (17520).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BOUCHAN Ludovic (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-08-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BOUCHAN Ludovic (40) 42



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0329

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 novembre 2020 présentée par Monsieur Ludovic
BOUCHAN dont le siège d’exploitation est situé au 451 rue de Rigoulet – 40090 BOUGUE, relative à un bien fon-
cier agricole d’une superficie totale de 85,58 hectares sur les communes d’ARTASSENX et LAGLORIEUSE et
appartenant à Mesdames Hélène CABE, Marie GOURGUES, Messieurs Francis BOUCHAN, Philippe CABE,
Paul Victor CARRERE, Christian CATUHE, Bernard CLAVE, Jean David LAURENT, Didier DARRICAU, Jean-
Pierre ETIENNE, Jean David LAURENT, Robert SERIS et Patrick WATIER,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Ludovic BOUCHAN dont le siège d’exploitation est situé 451 rue de Rigoulet – 40090 BOUGUE est au-
torisé à exploiter 85,58 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Hélène CABE ARTASSENX

LAGLORIEUSE

A 23 / 24 / 28 / 279 / 298 - D 48 / 183 /
185 

B 458 à 460 / 510 / 511 / 513 / 526 /
531 / 532 / 541 

Philippe CABE ARTASSENX

LAGLORIEUSE

A 4 / 5 / 6 / 9 / 19 à 22 / 37 / 268 / 270 /
278 / 297 - D 19 / 21 à 23 / 45 à 47 /
184 a et b / 186 / 187 / 253 / 293 

B 574 à 576

Francis BOUCHAN LAGLORIEUSE B 585 à 587 / 589 / 1591 / 1595 / 1669 /
1689 / 1691 / 1694 / 1695 

Christian CATUHE LAGLORIEUSE B 390 / 391

Bernard CLAVE LAGLORIEUSE B 388 / 392 à 394 / 397 / 483 / 505 à
507 

Didier DARRICAU LAGLORIEUSE B 311 / 361 / 369

Robert SERIS LAGLORIEUSE B 117 / 342 à 348 / 350 à 352 / 356 à
360 / 370 / 522

Jean-Pierre ETIENNE LAGLORIEUSE AB 6 / 25a et b

Jean David LAURENT LAGLORIEUSE AB 95

Commune de LAGLORIEUSE LAGLORIEUSE AB 61 / 62

Paul Victor CARRERE LAGLORIEUSE B 508 / 509 / 514 / 517 / 518 / 520 / 521
/ 1534

Patrick WATIER LAGLORIEUSE

ARTASSENX

AB 60

A 411 / 413

Marie GOURGUES LAGLORIEUSE B 519
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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R75-2021-02-04-00018
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-426

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/10/20) présentée par BROSSET Thierry, dont

le siège d’exploitation est situé à CHAMPAGNAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

3,05 hectares appartenant à BROSSET Gilbert et BROSSET Micheline, sis sur les communes de ST MAIGRIN

(17520) et ST CIERS CHAMPAGNE (17520),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

BROSSET Thierry - 22 Chez Barrand - 17500 CHAMPAGNAC - est autorisé à exploiter 3,05 ha de terres ap-

partenant à BROSSET Gilbert et BROSSET Micheline, sis sur les communes de ST MAIGRIN (17520) et ST

CIERS CHAMPAGNE (17520).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-425

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/10/20) présentée par CHARBONNEAU Nicolas,

dont le siège d’exploitation est situé à BREUIL LA REORTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 2,46 hectares appartenant à BERTRAND J-Jacques et CROUE Madeleine, sis sur la commune de

BREUIL LA REORTE (17700),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

CHARBONNEAU Nicolas - 94 rue des Cerisiers - Les Guches 17700 BREUIL LA REORTE - est autorisé à ex-

ploiter 2,46 ha de terres appartenant à BERTRAND J-Jacques et CROUE Madeleine, sis sur la commune de

BREUIL LA REORTE (17700).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-369

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/09/20) présentée par CHARRASSIER Thomas

dont le siège d’exploitation est situé à REAUX SUR TREFLE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 14,69 hectares appartenant à GRASSY Colette & J-Paul, HUGROS M-Line et TESSONNEAU Gérard,

sis sur la (les) commune(s) de BOISREDON (17150),

CONSIDERANT que sur ces 14,69 ha, JOUBERT Maël a déjà reçu une autorisation d’exploiter le 29/06/2020

pour la parcelle ZW 46 pour 0,72 ha (vigne) en concurrence, une autorisation d’exploiter ne pourra être délivrée

qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus prioritaires,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 24/03/2021,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 56,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de CHARRASSIER Thomas

relève du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permet-

tant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou

évincé suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation

dans la limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 37,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de JOUBERT Maël relève

du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé
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suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de CHARRASSIER Thomas induisent l’attribution de 60

points au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de JOUBERT Maël induisent l’attribution de 60 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
CHARRASSIER Thomas, 30 LAVAUD 17500 REAUX SUR TREFLE, est autorisé à exploiter 14,69 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GRASSY Colette & J-Paul BOISREDON ZW 74, ZW 73, ZW 242, ZW 52,

ZW 50, ZW 46 (terre), ZW 46

(vigne), ZW 53, ZW 98, ZW 99,

ZW 12, ZW 28, ZW 30, ZX 72,

ZX 66, ZX 69 et ZW 132

HUGROS M-Line BOISREDON ZW 133

TESSONNEAU Gérard BOISREDON ZW 31

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.
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Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-395

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/10/20) présentée par CHARRASSIER Thomas

dont le siège d’exploitation est situé à REAUX SUR TREFLE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 1,19 hectares appartenant à GRASSY Colette & J-Paul, sis sur la (les) commune(s) de MIRAMBEAU

(17150),

CONSIDERANT que sur ces 1,19 ha, JOUBERT Maël a déjà reçu une autorisation d’exploiter le 29/06/2020

pour les parcelles ZY 231et ZY 284 pour 0,90 ha (vigne) en concurrence, une autorisation d’exploiter ne pourra

être délivrée qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus prioritaires,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 56,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de CHARRASSIER Thomas

relève du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permet-

tant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou

évincé suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation

dans la limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 37,88 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de JOUBERT Maël relève

du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,
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CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de CHARRASSIER Thomas induisent l’attribution de 60

points au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de JOUBERT Maël induisent l’attribution de 60 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
CHARRASSIER Thomas, 30 LAVAUD 17500 REAUX SUR TREFLE, est autorisé à exploiter 1,19 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GRASSY Colette & J-Paul MIRAMBEAU ZY 231 (terre), ZY 231 (vigne),

ZY 284 (terre), ZY 284 (vigne)

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.
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Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-16-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CHOPIN Olivier (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0341

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 novembre 2020 présentée par Monsieur Olivier

CHOPIN dont le siège d’exploitation est situé au 16 rue de la Montagne – 40530 LABENNE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 8,34 hectares sur la commune de CAPBRETON et lui appartenant,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Olivier CHOPIN dont le siège d’exploitation est situé 16 rue de la Montagne – 40530 LABENNE est au-

torisé à exploiter 8,34 ha de terres pour la parcelle suivante : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-16-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHOPIN Olivier (40) 64



Propriétaire Commune Références cadastrales

Olivier CHOPIN CAPBRETON AK  0005

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CLERC Laurent (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-424

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/10/20) présentée par CLERC Laurent, dont le

siège d’exploitation est situé à COUTRAS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,93 hec-

tares appartenant à DURAND Patrice, sis sur la commune de LE FOUILLOUX (17270),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

CLERC Laurent - 4 champ d’Audebeau 33230 COUTRAS - est autorisé à exploiter 25,93 ha de terres apparte-

nant à DURAND Patrice, sis sur la commune de LE FOUILLOUX (17270)
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

COLLIN Aurelien (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-437

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par COLLIN Aurélien, dont le

siège d’exploitation est situé à SALIGNAC SUR CHARENTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 31,13 hectares appartenant à DUSSAT Francis, sis sur les communes de ST SEVER DE SAINTONGE

(17800) et MONTILS (17800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

COLLIN Aurélien - La grange 17800 SALIGNAC SUR CHARENTE - est autorisé à exploiter 31,13 ha de terres

appartenant à DUSSAT Francis, sis sur les communes de ST SEVER DE SAINTONGE (17800) et MONTILS

(17800).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

COLLIN Julien (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-438

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par COLLIN Julien, dont le

siège d’exploitation est situé à SALIGNAC SUR CHARENTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 40,24 hectares appartenant à DUSSAT Francis, sis sur les communes de ST SEVER DE SAINTONGE

(17800), MONTILS (17800) et ROUFFIAC (17800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

COLLIN Julien - La Grange 17800 SALIGNAC SUR CHARENTE - est autorisé à exploiter 40,24 ha de terres

appartenant à DUSSAT Francis, sis sur les communes de ST SEVER DE SAINTONGE (17800), MONTILS

(17800) et ROUFFIAC (17800).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DA

COSTA Dylan (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-16-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DE

ROCHEBOUET Christophe (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0338

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 novembre 2020 présentée par Monsieur

Christophe DE ROCHEBOUET dont le siège d’exploitation est situé au 870 route JF de Borda d’Oro – 40180

SAUGNAC ET CAMBRAN, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,66 hectares sur la

commune de SAUGNAC ET CAMBRAN et lui appartenant,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Christophe DE ROCHEBOUET dont le siège d’exploitation est situé au 870 route JF de Borda d’Oro –

40180 SAUGNAC ET CAMBRAN est autorisé à exploiter 15,66 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Christophe DE ROCHEBOUET SAUGNAC ET CAMBRAN AO 30 / 31 - AP 20 / 21 / 32

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-543

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/12/20) présentée par DROUET Baptiste dont le

siège d’exploitation est situé à COULONGES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,83

hectares appartenant à ARNOUX Annie, sis sur la (les) commune(s) de PERIGNAC (17800), COULONGES

(17800) et  MONTILS (17800),

CONSIDERANT que sur ces 11,83 ha, une demande concurrente sur 11,83 ha a été déposée par l’EARL

ANDRE en date du 02/11/2020 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 186,02 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL ANDRE relève

du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploita-

tions, pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 99,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de DROUET Baptiste relève

du rang de priorité 1 installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 sur 6,15 ha et du

rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploitations

sur 5,68 ha, 
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CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL ANDRE induisent l’attribution de 50 points au

vu de son ratio SAUP/UTA après reprise et de sa structure parcellaire,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de DROUET Baptiste induisent l’attribution de 50 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise et de sa structure parcellaire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

CONSIDERANT que les demandes en concurrence sur la partie au rang de priorité 2 n’ont pas pu être départa-

gées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
DROUET Baptiste, 2 rue de la petite champagne 17800 COULONGES, est autorisé à exploiter 11,83 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ARNOUX Annie PERIGNAC ZV 25, ZV 27, A 496 et A 502

ARNOUX Annie MONTILS ZM 22, ZM 58 et ZM 65

ARNOUX Annie COULONGES WB 33 et WE 32

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.
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Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0321

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 octobre 2020 présentée par Monsieur Denis

DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbos– 40700 MONSEGUR, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 33,12 hectares sur la commune de MONSEGUR et appartenant à Mes-

sieurs Michel CAMPARDON, Christophe DULUC et la commune de MONSEGUR,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Denis DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé 338 chemin de Perbos – 40700 MONSEGUR, est

autorisé à exploiter 33,12 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel CAMPARDON MONSEGUR ZI 36 / 39

Christophe DULUC MONSEGUR ZE 14 / 19 / 20 / 70 / 71 - ZI 27 / 38 / 48

/ 61 / 62 / 95 / 168 - ZK 86

Commune de MONSEGUR MONSEGUR ZI 166 / 167

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL ANDRE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-436

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par l’EARL ANDRE, dont le

siège d’exploitation est situé à SALIGNAC SUR CHARENTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 1,21 hectares appartenant à CHARRON J-Paul, sis sur la commune de SALIGNAC SUR CHARENTE

(17800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL ANDRE - 22 rue de la Sèpe - 17800 SALIGNAC SUR CHARENTE - est autorisée à exploiter 1,21 ha

de terres appartenant à CHARRON J-Paul, sis sur la commune de SALIGNAC SUR CHARENTE (17800).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-435

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par l’EARL ANDRE dont le

siège d’exploitation est situé à SALIGNAC SUR CHARENTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 11,83 hectares appartenant à ARNOUX Annie, sis sur la (les) commune(s) de PERIGNAC (17800),

COULONGES (17800) et MONTILS (17800),

CONSIDERANT que sur ces 11,83. ha, une demande concurrente sur 11,83 ha a été déposée par DROUET

Baptiste en date du 26/12/2020 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 186,02 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL ANDRE relève

du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploita-

tions, pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 99,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de DROUET Baptiste relève

du rang de priorité 1 installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 sur 6,15 ha et du

rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploitations

sur 5,68 ha, 
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CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL ANDRE induisent l’attribution de 50 points au

vu de son ratio SAUP/UTA après reprise et de sa structure parcellaire,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de DROUET Baptiste induisent l’attribution de 50 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise et de sa structure parcellaire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

CONSIDERANT que les demandes en concurrence sur la partie au rang de priorité 2 n’ont pas pu être départa-

gées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL ANDRE, 22 rue de la sèpe 17800 SALIGNAC SUR CHARENTE, est autorisée à exploiter 5,67 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ARNOUX Annie PERIGNAC ZV 25 et ZV 27

ARNOUX Annie MONTILS ZM 22, ZM 58 et ZM 65

L’EARL ANDRE, 22 rue de la sèpe17800 SALIGNAC SUR CHARENTE, n’est pas autorisée à exploiter 6,16 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ARNOUX Annie PERIGNAC A 496 et A 502

ARNOUX Annie COULONGES WB 33 et WE 32

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

2/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-08-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL ANDRE (17) 99



Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL BETELAUD (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-01-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE BORDENAVE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0325

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 novembre 2020 présentée par l’EARL DE BOR-

DENAVE dont le siège d’exploitation est situé au 100 chemin de Bordenave– 40290 HABAS, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 12,84 hectares sur la commune de MISSON et appartenant à Mes-

sieurs Yves CASTETS et Rémy HACHACQ,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE BORDENAVE dont le siège d’exploitation est situé 100 chemin de Bordenave - 40290 HABAS, est

autorisée à exploiter 12,84 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-01-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DE BORDENAVE (40) 105



Propriétaire Commune Références cadastrales

Yves CASTETS MISSON E 338 / 339 / 341 à 343 / 355 / 356 /

810

Rémy HACHACQ MISSON C 50 / 993 - D 379 / 382 / 401 / 404 à

406 / 409 / 410 / 618 / 790 / 792 / 794 /

796 / 807 / 809 / 840 / 842 / 844

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE LABAIGT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0346

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 Février 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 novembre 2020 présentée par l’EARL DE LA-
BAIGT dont le siège d’exploitation est situé au 1228 route Vielle d’Amou – 40330 BONNEGARDE, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,39 hectares sur les communes d’AMOU et de BONNUT et ap-
partenant à Madame Marie Elisabeth LABORDE, Messieurs Raymond et Francis LABORDE et Madame et Mon-
sieur LA ROCHE SAINT ANDRE

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LABAIGT dont le siège d’exploitation est situé 1228 Route Vielle d’Amou – 40330 BONNEGARDE
est autorisée à exploiter 8,39 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie  Elisabeth  et  Raymond
LABORDE

AMOU G 140 à 142 / 144 / 461

Madame et  Monsieur  LA  ROCHE
SAINT ANDRE

BONNUT B 757 / 759

Francis LABORDE BONNUT B 0008

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DU HAOU D ARZET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0355

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète  le  26 novembre  2020 présentée par  l’EARL DU
HAOU D’ARZET dont le siège d’exploitation est situé au 580 route de Saint-Pandelon – 40180 SAUGNAC ET
CAMBRAN,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 51,22 hectares sur les communes de
DAX et d’YZOSSE et appartenant à Messieurs Claude et Pierre FOURQUET, André MEILLAN, Marcel SUBER-
CHICOT et la SCI LES TROIS TILLEULS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU HAOU D’ARZET dont le siège d’exploitation est situé 580 route de Saint-Pandelon – 40180 SAU-
GNAC ET CAMBRAN est autorisée à exploiter 51,22 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

André MEILLAN DAX AR 207

Claude FOURQUET DAX

YZOSSE

AP 36 / 43 / 45 / 53 / 54 / 55 - AR 98 /
100 / 103 / 105 / 198 / 201 / 203 

B 22 / 49 / 85 / 160 / 326 / 392 / 465 /
541 / 543 / 584 / 586 / 588

Marcel SUBERCHICOT YZOSSE B 43 / 423

SCI LES TROIS TILLEULS YZOSSE B 197 / 262 / 263 / 275 / 276 / 280 / 282
/ 571

Pierre FOURQUET YZOSSE B 38 /103 / 105 / 106 / 126 / 157 / 165 /
166 / 172 / 173 / 183 / 360 / 457

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DUDOUT RIQUET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0347

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 novembre 2020 présentée par l’EARL DUBOUT
RIQUET dont le siège d’exploitation est situé au 30 chemin de Laplace – 40330 GAUJACQ, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 7,55 hectares sur la commune de GAUJACQ et appartenant à Mon-
sieur Dominique NAPIAS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DUBOUT RIQUET dont le siège d’exploitation est situé 30 chemin de Laplace – 40330 GAUJACQ est
autorisée à exploiter 7,55 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Dominique NAPIAS GAUJACQ ZB 44 (en partie) -  ZC 1 -  ZS 16 (en
partie)

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL ESPAGNE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0332

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  10  novembre  2020  présentée  par  l’EARL
ESPAGNE dont le siège d’exploitation est situé au 3 impasse Espagne – 40300 SAINT LON LES MINES, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,62 hectares sur la commune de BELUS et appartenant à
Monsieur Daniel LAFFITTE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL ESPAGNE dont le siège d’exploitation est situé 3 impasse Espagne – 40300 SAINT LON LES MINES
est autorisée à exploiter 8,62 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Daniel LAFFITTE BELUS A 295 à 301 / 449- B 147 à 150 / 165 /
167 / 430 / 433 / 482 / 486 / 490

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL GESTREAU (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-495

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/12/20) présentée par l’EARL GESTREAU dont

le siège d’exploitation est situé à ST PIERRE DE JUILLERS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 94,16 hectares appartenant à BECHET Bernard et Nicole, HENARD Muriel (née BECHET) et HOC-

TEAU Christine (née BECHET), sis sur la (les) commune(s) de NUAILLE SUR BOUTONNE (17470), VARAIZE

(17412), ST PIERRE DE JUILLERS (17400), LA BROUSSE (17160), SEIGNE (17510) et LES TOUCHES DE

PERIGNY (17160),

CONSIDERANT que sur ces 94,16 ha, une demande concurrente sur 94,16 ha a été déposée par HENARD Ni-

colas en date du 09/11/2020 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 55,34 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL GESTREAU re-

lève du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant

d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5, pour la totalité

de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 151,02 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de HENARD Nicolas relève

du rang de priorité 1 installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé
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suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 sur 37,14 ha et

du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploita-

tions sur 57,02 ha, 

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL GESTREAU induisent l’attribution de 80

points au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise et de son activité d’élevage,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande d’HENARD Nicolas induisent l’attribution de 20 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL GESTREAU présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL GESTREAU, le cartier 17400 ST PIERRE DE JUILLERS, est autorisée à exploiter 94,16 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BECHET Bernard et Nicole, HENARD

Muriel (née BECHET) et HOCTEAU

Christine (née BECHET)

NUAILLE SUR BOUTONNE (17470),

VARAIZE (17412), ST PIERRE DE

JUILLERS (17400), LA BROUSSE

(17160), SEIGNE (17510) et LES

TOUCHES DE PERIGNY (17160)

B 305, ZB 13, ZB 14, ZM 3, ZN

65, ZN 14, ZL 69, ZN 9, ZN 57, F

357, I 945, ZE 82, ZN 58, ZC 86,

ZC 23, ZD 24, ZD 38, ZD 61, ZB

1, ZB 17, ZC 65, ZC 59, ZD 27,

ZE 76, ZE 77, ZL 5, ZN 20, ZN

66, ZN 31, ZN 56, ZO 32, ZO 33,

ZM 5, ZM 30, ZM 31, ZM 32, ZM

34, ZM 35, ZO 35, Y 334, Y 338,

Y 451, ZB 71, ZB 72, ZB 73, ZB

74, A 139, A 141, ZB 2, ZB 5, ZB

16, ZC 52, ZC 57, ZC 66, ZK 5,

ZM 7, ZR 56, ZA 17, ZA 27, ZA

42 et ZE 81
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL LES CASSAUDES (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL MANDEIX (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL ROMIAL (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-22-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL ROMIAL (40) 129



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0351

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 novembre 2020 présentée par l’EARL ROMIAL
dont le siège d’exploitation est situé au 642 chemin de Jouanicon – 40700 SAINT CRICQ CHALOSSE, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,16 hectares sur la commune de SAINT CRICQ CHALOSSE
et appartenant à Madame Marie Josée DUPOUY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL ROMIAL dont le siège d’exploitation est situé 642 chemin de Jouanicon – 40700 SAINT CRICQ CHA-
LOSSE est autorisée à exploiter 1,16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-22-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL ROMIAL (40) 130



Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Josée DUPOUY SAINT CRICQ CHALOSSE B 39 à 41

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VERGNAUD (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-429

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/10/20) présentée par l’EARL VERGNAUD, dont

le siège d’exploitation est situé à LUCHAT, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,91 hec-

tares appartenant à BRILLANCEAU Philippe, sis sur la commune de VARZAY (17460),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL VERGNAUD - La Chassagne - 17600 LUCHAT - est autorisée à exploiter 6,91 ha de terres apparte-

nant à BRILLANCEAU Philippe, sis sur la commune de VARZAY (17460).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE L ABBAYE (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE SEBE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0343

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 novembre 2020 présentée par le GAEC DE
SEBE dont le siège d’exploitation est situé au 918 route de Cassoua – 40090 CAMPAGNE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 2,05 hectares sur la commune de MEILHAN et appartenant à Madame
Hélène BATS LASSALLE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DE SEBE dont le siège d’exploitation est situé 918 route de Cassoua – 40090 CAMPAGNE est autori-
sé à exploiter 2,05 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Hélène BATS LASSALLE MEILHAN L 205

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-01-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DES VALLONS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0319

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 octobre 2020 présentée par le GAEC DES

VALLONS dont le siège d’exploitation est situé au 607 route du Tursan – 40320 VIELLE-TURSAN, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 29,20 hectares sur la commune de COUDURES et appartenant à

Madame et Monsieur DAUGREILH,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 18 novembre 2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DES VALLONS dont le siège d’exploitation est situé au 607 route du Tursan – 40320 VIELLE-TUR-

SAN, est autorisé à exploiter 29,20 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur DAUGREILH COUDURES ZI 30 / 41 / 58

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DU MAINE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-402

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020  por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/2020) présentée par le GAEC DU MAINE
dont le siège d’exploitation est situé à ST PALAIS DE NEGRIGNAC, relative à un bien foncier agricole d’une su-
perficie totale de 13,51 hectares appartenant à LEYSSENOT Jacques, sis sur la (les) commune(s) de ST PA-
LAIS DE NEGRIGNAC (17210),

CONSIDERANT que sur ces 13,51ha, une autorisation d’exploiter sur 13,32 ha ayant déjà été délivrée aux Eta-
blissements MARTINAUD en date du 16/10/2020 en vue de leur agrandissement, une autorisation d’exploiter ne
pourra être délivrée qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus prioritaires,

CONSIDERANT que sur ces 13,51 ha, une demande concurrente sur 0,19 ha (parcelle D 483) a été déposée
par les Etablissements MARTINAUD en date du 05/01/2021 en vue de leur agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 357,70 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande des Etablissements MAR-
TINAUD relève du rang de priorité 3 : agrandissement et concentration d'exploitations au delà du seuil d’agran-
dissement excessif défini à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 135,35 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DU MAINE  re -
lève du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’ex-
ploitations,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui
s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/2021 au 04/02/2021,

CONSIDERANT que la demande des Etablissements MARTINAUD est moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU MAINE, 2 route du Maine 17210 SAINT PALAIS DE NEGRIGNAC, est autorisé à exploiter 13,51
ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEYSSENOT Jacques ST PALAIS DE NEGRIGNAC D 547, D 548, ZD 33, ZE 24, ZL
69, ZL 113, ZL 114, ZM 22 et D
483

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DU VIGNEAU (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC LA LOGE (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC LES MARAICHERS DU BEQUILLON (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0330

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 novembre 2020 présentée par le GAEC LES
MARAICHERS DU BEQUILLON dont le siège d’exploitation est situé à l’impasse du Bequillon – 40230 SAINT
JEAN DE MARSACQ, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,99 hectares sur la commune
de SAINT JEAN DE MARSACQ et appartenant à l’Indivision LACORNE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC LES MARAICHERS DU BEQUILLON dont le siège d’exploitation est situé à l’impasse du Bequillon –
40230 SAINT JEAN DE MARSACQ, est autorisé à exploiter 5,99 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision LACORNE SAINT JEAN DE MARSACQ A 404 / 414 / 415 / 916 / 918 / 920 / 922
/ 926

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC TERRE NOIRE (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GARNIER Julien (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GATINEAU Laurent (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-430

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par GATINEAU Laurent, dont

le siège d’exploitation est situé à ECHILLAIS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,89

hectares appartenant à GEOFFROY Pascal, sis sur la commune de ST AGNANT (17620),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

GATINEAU Laurent - l'Aubrée - 17620 ECHILLAIS - est autorisé à exploiter 14,89 ha de terres appartenant à

GEOFFROY Pascal, sis sur la commune de ST AGNANT (17620).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GETTEN Vincent (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0337

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 novembre 2020 présentée par Monsieur Vincent
GETTEN dont le siège d’exploitation est situé au 188 route de Labatut – 40290 HABAS, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 11,63 hectares sur les communes d’HABAS et LABATUT et appartenant à
Monsieur Michel DE MONREDON,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Vincent GETTEN dont le siège d’exploitation est situé 188 route de Labatut – 40290 HABAS est autori-
sé à exploiter 11,63 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel DE MONREDON HABAS C 412 / 413 / 420 / 422 à 428 / 431 /
432 /  777 /  779 /  781 /  797 /  1000 /
1002

Michel DE MONREDON LABATUT D 192 à 194 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

HENARD Nicolas (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-422

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/11/20) présentée par HENARD Nicolas dont le

siège d’exploitation est situé à GENAC-BIGNAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

94,16 hectares appartenant à BECHET Bernard et Nicole, HENARD Muriel (née BECHET) et HOCTEAU Chris-

tine (née BECHET), sis sur la (les) commune(s) de NUAILLE SUR BOUTONNE (17470), VARAIZE (17412), ST

PIERRE DE JUILLERS (17400), LA BROUSSE (17160), SEIGNE (17510) et LES TOUCHES DE PERIGNY

(17160),

CONSIDERANT que sur ces 94,16 ha, une demande concurrente sur 94,16 ha a été déposée par l’EARL GES-

TREAU en date du 14/12/2020 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 55,34 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL GESTREAU re-

lève du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant

d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5, pour la totalité

de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 151,02 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de HENARD Nicolas relève

du rang de priorité 1 installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé
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suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 sur 37,14 ha et

du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploita-

tions sur 57,02 ha, 

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL GESTREAU induisent l’attribution de 80

points au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise et de son activité d’élevage,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande d’HENARD Nicolas induisent l’attribution de 20 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL GESTREAU présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
HENARD Nicolas, 6 rue croix St Martin Cerceville 16170 GENAC BIGNAC, n’est pas autorisé à exploiter 94,16

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BECHET Bernard et Nicole, HENARD

Muriel (née BECHET) et HOCTEAU

Christine (née BECHET)

NUAILLE SUR BOUTONNE (17470),

VARAIZE (17412), ST PIERRE DE

JUILLERS (17400), LA BROUSSE

(17160), SEIGNE (17510) et LES

TOUCHES DE PERIGNY (17160)

B 305, ZB 13, ZB 14, ZM 3, ZN

65, ZN 14, ZL 69, ZN 9, ZN 57, F

357, I 945, ZE 82, ZN 58, ZC 86,

ZC 23, ZD 24, ZD 38, ZD 61, ZB

1, ZB 17, ZC 65, ZC 59, ZD 27,

ZE 76, ZE 77, ZL 5, ZN 20, ZN

66, ZN 31, ZN 56, ZO 32, ZO 33,

ZM 5, ZM 30, ZM 31, ZM 32, ZM

34, ZM 35, ZO 35, Y 334, Y 338,

Y 451, ZB 71, ZB 72, ZB 73, ZB

74, A 139, A 141, ZB 2, ZB 5, ZB

16, ZC 52, ZC 57, ZC 66, ZK 5,

ZM 7, ZR 56, ZA 17, ZA 27, ZA

42 et ZE 81
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité

(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

JURATONI Mihai (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0348

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 novembre 2020 présentée par Monsieur Mihaï
JURATONI dont le siège d’exploitation est situé au 2 bis rue Lafayette – 40500 SAINT SEVER, relative à la re-
prise d’une salle de gavage (992 places) sur la commune de SAINT LOUBOUER et appartenant à Monsieur
Francis DESCAZEAUX,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Mihaï JURATONI dont le siège d’exploitation est situé au 2 bis rue Lafayette – 40500 SAINT SEVER,
est autorisé à exploiter une salle de gavage (992 places) sur la commune de SAINT LOUBOUER.
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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R75-2021-02-16-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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LANNEPOUDENX Thibault (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0336

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 novembre 2020 présentée par Monsieur Thi-

bault LANNEPOUDENX dont le siège d’exploitation est situé au 1019 route des Pyrénées – 40320 PAYROS-CA-

ZAUTETS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 76,23 hectares sur les communes de

CASTANDET, PAYROS CAZAUTETS et PUYOL CAZALET et appartenant à Messieurs Jacques LANNEPOU-

DENX et Pierre DARTHOS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Thibault LANNEPOUDENX dont le siège d’exploitation est situé 1019 route des Pyrénées – 40320

PAYROS-CAZAUTET est autorisé à exploiter 76,23 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques LANNEPOUDENX PAYROS CAZAUTETS

CASTANDET

A 334 à 338 / 340 à 342 / 357 - B 47 à

51 / 54 / 59 à 62 / 73 / 74 / 136 / 218 - C
136 / 138 / 141 à 145 / 147 / 152 / 160

à 163 /  206 / 212

H 326 - ZL 5 / 6 / 13 / 32 / 39 / 40 / 42 à

45 / 49 / 169 / 170 / 172 

Pierre DARTHOS PUYOL CAZALET

PAYROS CAZAUTETS

D 133 / 137 / 138 / 141 / 154 à 159 /
163 / 165 / 257 / 261

C 206 / 212

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0342

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 novembre 2020 présentée par Monsieur Jean
Yves MEYER dont le siège d’exploitation est situé au 70 route du Marsan – 40190 SAINTE-FOY, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,16 hectares sur la commune de SAINTE-FOY et appartenant à
Madame et Monsieur Jean Yves MEYER,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jean Yves MEYER dont le siège d’exploitation est situé 70 route du Marsan – 40190 SAINTE-FOY est
autorisé à exploiter 4,16 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur MEYER SAINTE-FOY E 156 / 161 / 162 / 166 / 168 / 169 / 293

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0350

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 novembre 2020 présentée par Madame Emma-
nuelle NOUTARY dont le siège d’exploitation est situé au 55 route du Moulin à Vent – 40300 BELUS, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,42 hectares sur la commune de BELUS et appartenant à Ma-
dame Gabrielle NOUTARY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Emmanuelle NOUTARY dont le siège d’exploitation est situé 55 route du Moulin à Vent – 40300 BELUS
est autorisée à exploiter 0,42 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Gabrielle NOUTARY BELUS B 188

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-482

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/11/20) présentée par RABILLARD Jonathan

dont le siège d’exploitation est situé à NERE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 18,05

hectares appartenant à DOUBLET Jeannine (épouse FAJOUX), BLANCHARD Isabelle (mandataire judiciaire),

FAJOUX Martine (épouse BRUNET), FAJOUX Maguy (épouse POINSET), FAJOUX Sylvie (épouse VIAUD) et

FAJOUX Patrick, sis sur la (les) commune(s) de SEIGNE (17510), SALEIGNES (17510), ROMAZIERES

(17510), NERE (17510) et FONTAINE CHALENDRAY (17510),

CONSIDERANT que sur ces 18,05 ha, POINSET Maguy souhaite continuer à exploiter, une autorisation d’ex-

ploiter ne pourra être délivrée qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus prioritaires,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 30,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POINSET Maguy relève

du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 71,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de RABILLARD Jonathan

relève du rang de priorité 1 : installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permet-

tant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5 : réinstallation d'un agriculteur exproprié ou
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évincé suite à un projet d'utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue ; consolidation d'exploitation

dans la limite de la surface lui permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5,

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui

s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/21 au 04/02/21,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de POINSET Maguy induisent l’attribution de 60 points

au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de RABILLARD Jonathan induisent l’attribution de 40

points au vu de son ratio SAUP/UTA après reprise,

CONSIDERANT que la demande de POINSET Maguy présente la note la plus élevée et est donc plus prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
RABILLARD Jonathan, Le Chiron 17510 NERE, n’est pas autorisé à exploiter 18,05 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision POINSET (DOUBLET Jean-

nine (épouse FAJOUX), BLAN-

CHARD Isabelle (mandataire judi-

ciaire), FAJOUX Martine (épouse

BRUNET), FAJOUX Maguy (épouse

POINSET), FAJOUX Sylvie (épouse

VIAUD) et FAJOUX Patrick

SEIGNE (17510), SALEIGNES

(17510), ROMAZIERES (17510),

NERE (17510) et FONTAINE CHA-

LENDRAY (17510

A332, A398, A399, G767, G770,

ZI30, ZI33, ZI34, ZI35, ZI44, Y5,

ZD3, X202, Z7, Z132, Z133 et

Z134

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité

(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08/02/2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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R75-2021-02-04-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - ROY

Guillaule 433 (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-433

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par ROY Guillaume, dont le

siège d’exploitation est situé à SEMOUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,84

hectares appartenant à LATASTE Yanick, sis sur les communes de SEMOUSSAC (17150) et ST CIERS DU

TAILLON (17240),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

ROY Guillaume - 2 Mada - 17150 SEMOUSSAC - est autorisé à exploiter 5,84 ha de terres appartenant à LA-

TASTE Yanick, sis sur les communes de SEMOUSSAC (17150) et ST CIERS DU TAILLON (17240).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-432

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par ROY Guillaume, dont le

siège d’exploitation est situé à SEMOUSSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 56,47

hectares appartenant à ROY J-Luc, De TESTAS De FOLMONT Blandine et COURJAUD Marcel, sis sur les com-

munes de SEMOUSSAC (17150), ST CIERS DU TAILLON (17240), et CONSAC (17150),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

ROY Guillaume - 2 Mada - 17150 SEMOUSSAC - est autorisé à exploiter 56,47 ha de terres appartenant à

ROY J-Luc, De TESTAS De FOLMONT Blandine et COURJAUD Marcel, sis sur les communes de SEMOUS-

SAC (17150), ST CIERS DU TAILLON (17240) et CONSAC (17150).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-427

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/10/20) présentée par la SARL COUP DE

VAGUE, dont le siège d’exploitation est situé à MARSILLY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 11,04 hectares appartenant à PETIT René, BOMPOINT Didier, et à la SARL Coup de Vague, sis sur la

commune de MARSILLY (17137),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SARL COUP DE VAGUE - Coup de Vague 17137 MARSILLY - est autorisée à exploiter 11,04 ha de terres

appartenant à PETIT René, BOMPOINT Didier et à la SARL Coup de Vague, sis sur la commune de MARSILLY

(17137).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-428

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/10/20) présentée par la SAS DU LARY, dont le

siège d’exploitation est situé à CLERAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,23 hec-

tares appartenant à MELLON Christian, sis sur la commune de CLERAC (17270),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SAS DU LARY - Vallombronze - 17270 CLERAC - est autorisée à exploiter 0,23 ha de terres appartenant à

MELLON Christian, sis sur la commune de CLERAC (17270).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0322

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 octobre 2020 présentée par la SCA AU BON

BEC dont le siège d’exploitation est situé au 1200 chemin Petit Jean – 40320 BAHUS SOUBIRAN, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,14 hectares sur la commune de BAHUS SOUBIRAN et apparte-

nant à Monsieur Philippe BONNEL,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCA AU BON BEC dont le siège d’exploitation est situé 1200 chemin Petit Jean – 40320 BAHUS SOUBIRAN,

est autorisée à exploiter 4,14 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe BONNEL BAHUS SOUBIRAN C 175 / 176 / 185 à 189

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-16-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA BIOBONNAN (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0340

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 novembre 2020 présentée par la SCEA BIO-

BONNAN dont le siège d’exploitation est situé au 6964 route de l’Estajaou – 40110 ONESSE LAHARIE, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 28,66 hectares sur la commune d’ONESSE LAHARIE et ap-

partenant à Monsieur Philippe MURAT,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 20 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA BIOBONNAN dont le siège d’exploitation est situé 6964 route de l’Estajaou – 40110 ONESSE LAHA-

RIE est autorisée à exploiter 28,66 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-16-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA BIOBONNAN (40) 216



Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe MURAT ONESSE LAHARIE A 22 / 85 / 88 (en partie) / 91 (en partie)

/ 92 / 130 (en partie)

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-01-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA BORDENAVE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0327

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 novembre 2020 présentée par la SCEA BORDE-

NAVE dont le siège d’exploitation est situé au 515 route de Labescaou– 40180 SAUGNAC ET CAMBRAN, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 52,55 hectares sur les communes de MIMBASTE,

OZOURT, POUILLON et SAUGNAC ET CAMBRAN et appartenant à Mesdames Emilie DUPOUY, Isabelle LAF-

FITTE, Isabelle et Marielle TOYES, Hélène SILVA et Messieurs Sébastien et Vincent DUFAU,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA BORDENAVE dont le siège d’exploitation est situé 515 route de Labescaou - 40180 SAUGNAC ET

CAMBRAN, est autorisée à exploiter 52,55 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Isabelle LAFFITTE MIMBASTE A 442 / 443 / 466 / 467 - B 107 à 109 /

130 / 133 / 290 / 292 / 298 / 303 / 307 /

308 / 314 / 315 / 369 / 386 / 387 / 398 /

399 / 403 / 411 / 413 / 416 à 418 / 422 /

424 / 427 / 428 / 431 / 437 / 438 / 439 /

458 / 459 / 473 / 475 / 541 / 543 / 545 /

547 / 593 / 599 / 601 / 692 / 697 / 701 /

739 / 742 - C 490 - F 419 / 476 - H 663

Isabelle TOYES MIMBASTE B 691 / 693

Marielle TOYES MIMBASTE B 698 / 700

Hélène SILVA MIMBASTE B 694 / 696

Vincent DUFAU OZOURT C 4

Vincent DUFAU POUILLON D 22 / 23

Vincent DUFAU SEYRESSE AB 508

Vincent DUFAU SAUGNAC ET CAMBRAN AV 1 / 3 / 6 - AW 90 / 91 - AX 21 et 37 -

AR 15 / 44 / 45 / 59 

Sébas�en DUFAU SAUGNAC ET CAMBRAN AR 40

Emilie DUPOUY SAUGNAC ET CAMBRAN AW 60

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE LA HAURIE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0344

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 novembre 2020 présentée par la SCEA DE LA
HAURIE dont le siège d’exploitation est situé au 131 route de Garros – 40700 DOAZIT, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 0,66 hectares sur la commune de DOAZIT et appartenant à Madame Michelle
HANOUS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE LA HAURIE dont le siège d’exploitation est situé 131 route de Garros – 40700 DOAZIT est autori-
sée à exploiter 0,66 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Michelle HANOUS DOAZIT H 183 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-01-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE MONTLOUIS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0326

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 novembre 2020 présentée par la SCEA DE

MONTLOUIS dont le siège d’exploitation est situé au 3071 route de l’océan – 40465 PONTONX SUR L’ADOUR,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 64,43 hectares sur les communes de LESGOR et

PONTONX SUR L’ADOUR et appartenant à Madame Marie-Christine CAZAUX, Messieurs Christian DUCOUR-

NAU, Hervé BERTHELON, Alain CAMESCASSE, Pierre CLAVERIE et Pierre DANGLADE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE MONTLOUIS dont le siège d’exploitation est situé 3071 route de l’océan – 40465 PONTONX SUR

L’ADOUR, est autorisée à exploiter 64,43 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Chris�an DUCOURNAU LESGOR D 54 / 59 à 61 / 67 / 68 / 70 à 72 / 74 /

81 / 359 / 370 / 374

Hervé BERTHELON PONTONX SUR L’ADOUR AS 7

Alain CAMESCASSE PONTONX SUR L’ADOUR CE 6 / 7 / 54

Pierre CLAVERIE PONTONX SUR L’ADOUR AK 38 - AL 8 - AS 4 / 6 / 8 - AT 16 -

BM 40 - BO 2 / 3 / 5 / 6 / 25

Pierre DANGLADE PONTONS SUR L’ADOUR BE 54

Marie-Chris�ne CAZAUX PONTONX SUR L’ADOUR CD 13

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DINOT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0352

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 novembre 2020 présentée par la SCEA DINOT
dont le siège d’exploitation est situé au 45 route de la Chalosse – 40700 ARGELOS, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 50,22 hectares sur les communes d’ARGELOS, MOMUY et PEYRE et appar-
tenant à Messieurs DAUDIGNON et Jean-Louis DEMARSAN,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DINOT dont le siège d’exploitation est situé 45 route de la Chalosse – 40700 ARGELOS est autorisée
à exploiter 50,22 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Louis DEMARSAN ARGELOS

MOMUY

PEYRE

A 31 / 45 / 64 / 65 / 231 / 239 / 244 à
247 - B 88 / 97 / 100 / 312 / 316 / 317 /
479 / 523 - D 85 à 89 / 109 / 115

A 235 / 236 / 305 / 309 / 317 / 318 / 434
/ 437 -  B 327 / 328 / 330 / 332 / 333 /
335 à 340 / 445 / 447 à 449 / 455 à 457
/ 551 / 573 -  C 117 / 118 / 171 / 469 /
472

C 46 / 47 / 50 / 57 / 59 / 60 / 80 / 81 /
499 - D 361 / 365 / 372 / 373 / 378 / 458
/ 460

Monsieur DAUDIGNON MOMUY C 170

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU GUA 442 (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-17-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DU GUA 442 (17) 230



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-17-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DU GUA 442 (17) 231



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-17-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DU GUA 442 (17) 232



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU GUA 443 (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU PIGEONNIER 445 (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA LES PITCHOUNETS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0333

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 novembre 2020 présentée par la SCEA LES
PITCHOUNETS dont le siège d’exploitation est  situé au 2339 route de Vielle Tursan – 40320 SAINT LOU-
BOUER, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,74 hectares sur la commune de SAINT
LOUBOUER et appartenant à Monsieur Robert LEGENDRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA LES PITCHOUNETS dont le siège d’exploitation est situé 2339 route de Vielle Tursan – 40320 SAINT
LOUBOUER est autorisée à exploiter 3,74 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Robert LEGENDRE SAINT LOUBOUER OH 325 / 354 / 356 à 358 / 367 / 377 /
383 / 641

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-22-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA TUC DE GOULICQ (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0353

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 novembre 2020 présentée par la SCEA TUC DE
GOULICQ dont le siège d’exploitation est situé au 141 impasse Haou de Pouton – 40350 POUILLON, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,72 hectares sur la commune de POUILLON et appartenant
à Messieurs Jean Roger et Jacques BOURRETERRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA TUC DE GOULICQ dont le  siège d’exploitation est  situé 141 impasse Haou de Pouton – 40350
POUILLON est autorisée à exploiter 14,72 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean Roger et Jacques BOURRE-
TERRE

POUILLON AI 3 à 6 / 8 / 11 / 109 à 111 / 121 / 124 /
129 / 301 / 304 / 306 / 368 / 370 / 841 /
AK 93 à 95 - H 224 à 227

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA VERBIESE (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20-431

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/11/20) présentée par la SCEA VERBIESE, dont

le siège d’exploitation est situé à ST PIERRE D AMILLY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 50,12 hectares appartenant à la Commune de St Pierre d’Amilly, NOIRAUD J-Claude et NOIRAUD J-Luc, sis

sur les communes de ST PIERRE D’AMILLY (17700) et ST GEORGES DU BOIS (17700),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 12/01/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA VERBIESE - Le Courdault - 17700 ST PIERRE D AMILLY - est autorisée à exploiter 50,12 ha de

terres appartenant à la Commune de St Pierre d’Amilly, NOIRAUD J-Claude et NOIRAUD J-Luc, sis sur les com-

munes de ST PIERRE D’AMILLY (17700) et ST GEORGES DU BOIS (17700).
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

TABEAU Thierry (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

TREILLE Elodie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0334

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 novembre 2020 présentée par Madame Elodie
TREILLE dont le siège d’exploitation est situé au 317 impasse du moulin – 40300 SAINT CRICQ DU GAVE, rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,19 hectares sur la commune de SAINT CRICQ DU
GAVE et appartenant à Elodie et Jean-Louis TREILLE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Elodie TREILLE dont le siège d’exploitation est situé 317 impasse du moulin – 40300 SAINT CRICQ
DU GAVE, est autorisée à exploiter 5,19 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Elodie et Jean-Louis TREILLE, SAINT CRICQ DU GAVE AB 218 / 237 / 238 / 248 à 250 / 253 /
293 / 294 / 912 / 946 / 957 - D 91 / 92 /
110 à 112 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -SCEA

LE LOGIS DES VIGNES (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-17-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures -SCEA LE LOGIS DES VIGNES (17) 257



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-17-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures -SCEA LE LOGIS DES VIGNES (17) 258



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-02-17-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures -SCEA LE LOGIS DES VIGNES (17) 259



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-17-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures-

BETLAMINI Bruno (17)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-08-00039

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures -

ETS MARTINAUD (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21-002

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date 16 octobre 2020  por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande   d’autorisation   d’exploiter   (réputée  complète   le  05/01/2021)  présentée   par   les  ETABLISSE-
MENTS MARTINAUD dont le siège d’exploitation est situé à ST PALAIS DE NEGRIGNAC, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 13,51 hectares appartenant à LEYSSENOT Jacques, sis sur la (les)
commune(s) de ST PALAIS DE NEGRIGNAC (17210),

CONSIDERANT que sur ces 13,51ha, une autorisation d’exploiter pour 13,32 ha a déjà été délivrée aux Etablis-
sements MARTINAUD en date du 16/10/2020 en vue de leur agrandissement, et qu’une autorisation d’exploiter
ne pourra être délivrée qu’à des concurrents de rang de priorité équivalent ou plus prioritaires, mais sans re -
mettre en cause l’autorisation délivrée aux Etablissements MARTINAUD,

CONSIDERANT que sur les 0,19 ha complémentaires demandés, une demande concurrente tardive sur 13,51
ha a été déposée par le GAEC DU MAINE en date du 02/11/2020 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 357,70 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande des Etablissements MAR-
TINAUD relève du rang de priorité 3 : agrandissement et concentration d'exploitations au delà du seuil d’agran-
dissement excessif défini à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 135,35 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DU MAINE re-
lève du rang de priorité 2 : installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’ex-
ploitations,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime qui
s’est tenue sous format dématérialisé du 21/01/2021 au 04/02/2021,

CONSIDERANT que la demande des Etablissements MARTINAUD est moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
Les Etablissements MARTINAUD, Chatendeau 2 route de pole mécanique 17210 ST PALAIS DE NEGRIGNAC,
ne sont pas autorisés à exploiter 0,19 ha de terres pour la parcelle suivante : 

- D483 appartenant à LEYSSENOT Jacques sur ST PALAIS DE NEGRIGNAC.

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai -
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0354

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  31/12/2015.  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 octobre 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 février 2021 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 novembre 2020 présentée par le GAEC DUVAL
dont le siège d’exploitation est situé au 83 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 16,20 hectares sur la commune de PONTONX SUR L’ADOUR et ap-
partenant à Monsieur Jacques DUBOURG et à l’EARL DE L’ADOUR

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-
toires et de la mer des Landes au plus tard le 27 janvier 2021,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DUVAL dont le siège d’exploitation est situé 83 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER est
autorisé à exploiter 16,20 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques DUBOURG PONTONX SUR L’ADOUR AZ 99 / 101

EARL DE L’ADOUR PONTONX SUR L’ADOUR BA 21 - BH 60 / 66 / 93

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

en matière d’administration générale et de représentation du pouvoir adjudicateur

Décision
de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

de la Nouvelle-Aquitaine

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU le code de l’environnement, le code de l’urbanisme, le code des transports, le code de la route, le code de la
sécurité intérieure, le code des marchés publics ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande pu-
blique ;

VU le décret n° 65-382 du 21 mai 1965 modifié relatif aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées
et des bases aériennes admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ;

VU le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié, autorisant le ministre chargé du développement du-
rable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son autorité ;

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la région
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU l'arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Aquitaine-Limousin-
Poitou-Charentes ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de
l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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VU l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement durable
en matière de gestion d’agents placés sous son autorité ;

VU l’arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement durable
en matière de gestion des membres du corps des adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU l'arrété de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
préfète de la Gironde, du 17 février 2020 portant délégation de signature en matière d'administration générale à
Mme Alice-Anne MÉDARD,  directrice  régionale  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du  Logement  de
Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

Section I – Administration générale

ARTICLE 1 :  En cas d’absence de Mme Alice-Anne  MÉDARD, directrice régionale  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été conférée
sera  exercée  par  M.  Christian  MARIE,  directeur  délégué,  à  l’exception  des  actes  relatifs  à  sa  situation
personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l’annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de
signature permanente est également donnée aux directeurs adjoints et directrice adjointe ci-après mentionnés
pour les courriers de service et pour les décisions qui leur sont associées comme ci-après, à :

• Isabelle LASMOLES : codes A1, A52, B, C, D, H
• Jacques REGAD : codes A1, A52, D, E, G1, G3, G4, H
• Olivier MASTAIN : A1, A52, D, E, F, G2, H, I2,
• Jean-Pascal BIARD : codes A, D, H

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de 
l’adjoint absent.

ARTICLE  2 :  Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  par  référence  à  l'annexe  1  ci-jointe,  une
subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les
décisions qui leur sont associées comme ci-après :

Pour la mission de soutien à la direction (MSD)

Pôle animation, communication, cohésion

Nathalie LOOTVOET, cheffe du pôle animation, communication, cohésion : code A1

Pôle coordination, conseil, management

Romain VACHON, chef du pôle coordination, conseil management  : code A1

Pour la délégation zonale de défense et de sécurité (DZDS)

Nathalie HAMACEK, cheffe de la délégation zonale de défense et de sécurité : codes A1, A52

David GIMONET, adjoint à la cheffe de délégation : codes A1, A52
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Pour la mission d'Appui à la Stratégie en Région (MASR) 

Christophe PICOULET, chef de la mission d’appui à la stratégie en région : codes A1, A26 à A42, A52

Annabelle DESIRE, adjoint au chef de la mission d’appui à la stratégie en région : codes A1, A26 à A42, A52

Pôle service social régional

Pascale BONNEAU, conseillère de service social du travail : code A1

Valérie KOUASSI, conseillère de service social du travail : code A1

Pôle Pilotage des moyens en région

Gaël ALGRANTI, responsable de pôle : code A1

Pôle appui aux services et développement des compétences

Audrey GUILMART-DELACOSTE, responsable de pôle: code A1

Pôle pilotage des ressources humaines ZGE

Laurence AUCHER, Responsable de pôle : codes A1, A26 à A42, 

Laurence DESCROIX Adjointe à la responsable de pôle : codes A26 à A42, 

Pour la mission Transition Ecologique 

Véronique LAGRANGE, cheffe de la mission Transition Ecologique : codes A1, A52, D1 à D5

Christophe COMMENGE, adjoint à la cheffe de mission : Codes A1, A52, D1 à D5,

Patrice DELBANCUT, adjoint à la Cheffe de mission: codes A1, A52, D1 à D5

Projet plans climat

Gilles GARCIA, chef de projet : code A1

Projet accélérer la responsabilisation des acteurs économiques

Patrice GREGOIRE, chef de projet: code A1

Projet territoires à énergie positive pour la croissance verte

Patrick BERNE, chef de projet : code A1

Projet partenariat associatif, alimentation, santé-environnement, participation citoyenne 

Valérie DUBOURG, cheffe de projet : code A1

Projet économie verte et circulaire 

M. Philippe GARIN, chef de projet  : code A1

Projet renforcer la résilience des territoires

Sylvie FRUGIER cheffe de projet : code A1

Projet Accélérer la transition de l’économie circulaire et du bas carbone

Sophie TERRIEUX, cheffe de projet : code A1
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Pour la mission connaissance et analyse des territoires

André PAGES, chef de la mission, code A1

Jérôme STAUB, adjoint au chef de la mission, code A1 

Pour la Mission Evaluation Environnementale

Pierre QUINET, Chef de la mission évaluation environnementales : codes A1, A52, I2

Michaële LE SAOUT, Adjointe au chef de mission évaluation environnementale : codes A1, A52, I2

Pôle plans schémas programme

Anthony LE ROUSIC, Chef du pôle plans schémas programmes : codes A1, I2

Pôle projets

Jamila TKOUB, Cheffe du pôle projets : codes A1, I2

Pour le Service Supports Mutualisés

Didier CAISEY , Chef de service : codes A1, A29 à A42, A52

Sylvain DIEMER, Adjoint au chef de service : codes A1, A29 à A42 , A52

Département technique informatique et logistique 

Marie BASTIAT, Cheffe du département technique informatique et logistique : A1, A50

Cédric MECHEKHAR Adjoint au chef du département technique informatique et logistique : A1, A50

Division logistique

Vanessa BOERO, Adjointe au chef de l'unité logistique Bordeaux : code A1, A50

Eric PEYRONNET, Chef de l'unité logistique Limoges : code A1, A50

Franck BERNERON, Chef de l'unité logistique Poitiers : code A1, A50

Division Informatique

Jean-Louis CHIOZE,  Chef de l'unité informatique Bordeaux : code A1

Pascal LAUSSAT, Chef de l'unité informatique Poitiers : code A1

Freddy LARIVIERE, Chef de l'unité informatique Limoges : code A1

Département financier et comptable

Hugues COLLIN, Chef du département financier et comptable: code A1

Marie-Gaëlle SAEZ Responsable de la Mission qualité comptable : code A1 

CPCM Limoges: Laurent CHARLES, Responsable du CPCM, Nicole GOURCEROL, Adjointe au responsable
CPCM : code A1

CPCM Bordeaux: Isabelle PORCHERON, Responsable du CPCM : code A1
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CPCM Poitiers: Anne-Marie VITA-BEAUFILS, Responsable du CPCM : code A1

Département Ressources Humaines Mutualisées

Alexandra DE ASSIS cheffe du département ressources humaines mutualisées : codes A1, A29 à A42

Unités GA-Paie-Retraite Limoges

Jessica DUJARDIN, cheffe d'unité : codes A1, A29 à A42

Cyrille MEROT, chef d'unité : codes A1, A29 à A42

Unités GA-Paie Bordeaux

Mélanie POUVEREAU, cheffe d'unité : codes A1, A29 à A42

Dorothée MONCHAUX, cheffe d'unité : codes A1, A29 à A42

Unité retraite Bordeaux

Jean-Claude MONGE, chef d'unité : code A1

Unité gestion accidents et maladie Bordeaux

Véronique PRADET, cheffe d'unité : code A1

Pour le Secrétariat Général

Benoît LOMONT, Secrétaire général : codes A1 à A27, A41 et A44 à A54,D6, H

Laurent BORDE, Secrétaire général délégué : codes A1 à A27, A41 et A44 à A54, D6 , H

Geneviève DUPOUY, cheffe de la mission pilotage du secrétariat général : code A1

Département affaires juridiques

Françoise RIVAS, Cheffe de la division affaires juridiques et commande publique Poitiers : code A1

Agnès BESSIERES, adjointe au chef du département affaires juridiques : code A1

Département ressources humaines

Sylvie BARRIERE-GRIAS, Cheffe de département : codes A1 à A27, A41 et A44 à A54, D6, H

Stéphane VERRON, adjoint à la cheffe de département RH et chargé du dialogue social : codes A1 à A27, A41 et
A44 à A54, D6, H

Benoît COGNAC Chef de division ressources humaines : codes A1 à A27, A41 et A44 à A52, H

Orla AUXEMERY, Cheffe de division formation recrutement : code A1, A53, A54

Département moyens et gestion financière

Bernard FOURNET, Chef de département : codes A1, A46 à A52

Dolorès TONNET, Cheffe de division moyens matériels et financiers : codes A1, A46 à A52
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Nathalie POEY, cheffe du pôle Conditions de travail: code A1

Division de proximité Limoges

Danièle CARRIER, Cheffe de division : codes A1 à A27, A41 et A44 à A54,

Division de proximité Bordeaux

Séverine GODIN, Cheffe de division : codes A1 à A27, A41 et A44 à A54,

Pour le Service Environnement Industriel

Samuel DELCOURT, chef de service : codes A1, A45, A52, E 

Hervé PAWLACZYK, Adjoint au chef de service : codes A1, A45, A52, E

Département Sécurité industrielle

Séverine LONVAUD, Cheffe de département  : code A1

Division risques accidentels

Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : code A1, 

Division équipements sous pression

Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : code A1, 

Division canalisations

Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle Canalisations : code A1, 

Département risques chroniques

Christophe MARTIN, Chef du département risques chroniques : code A1

Sylvain LABORDE , adjoint au chef de département  : code A1

Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : code A1,

Département énergie sol et sous-sol

David SANTI: codes A1, E

Division mines et après-mines

Peggy HARLE, Adjointe au chef de département, cheffe de la division mines et après-mines : codes A1, E,

Division énergie

 Julien MORIN, chef de la division énergie  : codes A1, E

Pour le Service Déplacements, Infrastructures, Transports:

Michel DUZELIER, Chef de service : codes A1, A52, B, C, D

Laurent SERRUS, Adjoint au chef de service : codes A1, A52, B, C, D

DREAL NA - R75-2021-04-14-00002 - Arrêté de subdélégation de signature Alice Anne Médard Administration générale 14042021 280



Département administratif et financier

David ZANARDELLI, Chef du département administratif et financier : code A1

Gina AUGRY, Adjointe au Chef du DAF en charge des finances : code A1

Lydie LABBE, chargée de mission : code A1

Département investissements sur routes nationales – Site de Bordeaux

Béatrice PANCONI, Chef du département investissements sur routes nationales – Bordeaux : codes A1, C, D1,
D2, D4, D5

Patrick PRAT, Responsable d'opérations: code A1,C

Cyril EDMOND, responsable d'opérations : code A1, C

Michel GARDERE, Responsable d’opérations : code A1, C

Philippe DARLES, Responsable d’opérations : code A1, C

Département investissements sur routes nationales – Site de Poitiers

Philippe LANDAIS, Chef du département investissements sur routes nationales – Poitiers : codes A1, C, D1, D2,
D4, D5

Claudine DUPONT, Responsable d’opérations : code A1, C

Olivier STONS, Responsable d'opérations: code A1, C

Stéphanie CADIOT, Responsable d’opérations : code A1, C

Anne-Solenne CARON, Responsable d’opérations : code A1, C

Rémi ROUILLAT, Chef de l'unité foncier : codes A1, C2, D2, D5

Département mobilité et infrastructures ferroviaires

Stéphane MORANCAIS, Chef du département mobilité et infrastructures ferroviaires : codes A1, D1, D2, D4, D5

Fabienne BOGIATTO, Adjointe au chef du département : codes A1, D1, D2, D4, D5

Département transports routiers et véhicules

Gilles PINEL, Chef du département transports routiers, véhicules et adjoint au Chef de service, domaine régula-
tion et contrôle des transports : codes A1, B, D

Division transports routiers et véhicules – Sud

Véronique MIGUEL, cheffe de la division transports routiers et véhicules Sud : codes A1, B, D

Christelle DUFRECHE, Cheffe de l'unité Registre des transports Sud : codes A1, B, D2, D4, D5

Dominique PHARISIEN, Adjointe à la Cheffe de l'unité registre des transports Sud  : codes A1, B, D2, D4, D5

Gilles LECLERC, Chef de l'unité contrôle des transports terrestres : codes A1, B

Yves ZEL, Responsable du secteur Gironde – contrôle des transports terrestres : code A1, B14

Brigitte MARTINEAU, Adjointe au Responsable secteur Gironde – contrôle des transports terrestres : code A1,
B14
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Joëlle BROUCA, Responsable du secteur sud – contrôle des transports terrestres (64 – 40) : codes A1, B14

Jacqueline OUVRIE, Adjointe au Chef de l’antenne sud – contrôle des transports terrestres : code A1, B14

Stéphane ALEX, Responsable de l’antenne Est (24-47) – contrôle des transports terrestres : code A1, B14

Division transports routiers et véhicules Nord

Cédric MEDER, Chef de la division transports routiers et véhicules Nord : codes A1, B, D,

Francky Le COINTE, Chef de l’unité contrôle des transports : codes A1, B

Jacques BRUNIE, Chef de l’unité registre des transports – Nord : codes A1, B, D2, D4, D5

James ROBINEAU-FAZILLEAU, adjoint au chef de l’unité registre des transports – Nord  : codes A1, B, D2, D4,
D5

Robert BIAVA, Chef du secteur de Limoges – contrôle des transports terrestres : codes A1, B14

Jean-Luc SOIRAT,  adjoint au chef du secteur de Limoges – contrôle des transports terrestres  : codes A1, B14

Valéry PERRIN, Responsable du secteur Vienne du contrôle des transports terrestres (Poitiers) : codes A1, B14

Olivier  ROY, Responsable du secteur  Deux-Sèvres du contrôle des transports terrestres (Niort)  par intérim:
codes A1, B14

Willy DE PETRIS, Responsable du secteur Charente-Maritime du contrôle des transports terrestres (Périgny) :
codes A1, B14

Chantal DEBIAIS, Responsable du secteur Charente du contrôle des transports terrestres (Nersac) : codes A1,
B14

Pour le Service Aménagement, Habitat, Paysage et Littoral 

Valérie PEREIRA-MARTINEAU, Cheffe de service : codes A1, A52, D1 à D5

Jennifer LIEGEOIS, Adjointe à la cheffe de service : codes A1, A52, D1 à D5

Département aménagement et paysage

Christophe AUFRERE chef de département aménagement et paysage : codes A1, D1 à D5

Bruno LIENARD, adjoint au chef de département : codes A1, D1 à D5

Département Habitat

Fabien COUPE, Chef du département habitat : codes A1, D1 à D5

Julie DEHEM, adjointe au chef du département habitat : codes A1, D1 à D5

Bénédicte CHAUTARD, Cheffe de pôle parc privé et politique du logement : codes A1, D1 à D5

Pour le Service Patrimoine Naturel

Fabrice CYTERMANN, Chef de service : codes A1, A52, G1, G3, G4
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Département appui support et transversalités

Alain MOUNIER : codes A1, G1, G3, G4

Département Biodiversité Continuités et espaces naturels

Alain VEROT, Chef du département biodiversité continuités et espaces naturels : codes A1, G1, G3, G4

Sophie AUDOUARD, Adjointe au chef de département : codes A1, G1, G3, G4

Département Biodiversité, espèces et connaissance

Julien PELLETANGE, chef du département biodiversité, espèces et connaissance : codes A1, G1, G3, G4

Capucine CROSNIER, adjointe au chef du département : codes A1, G1, G3, G4

Département eau et ressources minérales

Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, Cheffe du département eau et ressources minérales : codes A1, G1, G3, G4

Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : codes A1, G1, G3, G4

Pour le Service Risques Naturels et Hydrauliques

Pierre-Paul GABRIELLI, Chef de service risques naturels et hydrauliques : codes A1, A45, A52, F, G2

Hervé DUPOUY, Chef de service délégué : codes A1, A45, A52, F, G2

Corinne MOUADDINE : codes A1 , A52

Département risques naturels

Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département risques naturels : codes A1, A52

Agnès CHEVALIER, Adjointe à la cheffe de département : code A1, A52

Département ouvrages hydrauliques

Jean HUART chef de département ouvrages hydrauliques : codes A1, A52, F, G2

Xavier  ABBADIE, Patrick  FAYARD, Marion CENTOFANTI,  Xavier  DUCREUX, Cyril  PETITPAS, Pauline AR-
DAINE, Sylvie TRARIEUX, Michel FAUCHER, Laurence BIBAL, Gisèle PALADINI : code F

Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département :: codes A1, A52, F, G2

Valérie FLOUR, Emmanuel CREISSELS, Patrick THOMAS, Isabelle REUILLE, Brice TAUDIN, Laurent CANTE-
GRIT : codes F, G2

Département hydrométrie et prévision des crues Gironde Adour Dordogne

Yan LACAZE, Chef de département : codes A1, A52, G2

Division Prévision des crues
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Elisabeth RENWEZ, Laurent DIEVAL, Dominique OLLIVIER, François PERON, Bernard SABOURIN, Hamid LA-
ROUI, Vincent DOURDET, Sanda GENIN, Romane PERRIN : code G2

Division hydrométrie 

Sylvain CHESNEAU, Chef de la division hydrométrie : codes A1, A52, G2

Pierre BERTRANNE, Stéphane RENWEZ, Hervé LAVAL, chefs d’unité : codes A1, A52

Département hydrométrie et prévision des crues Vienne Charente

Isabelle LEVAVASSEUR cheffe de département HPC VCA  : codes A1, A52, G2

Pascal VILLENAVE, adjoint au chef de département : codes A1, A52, G2

Kevin BECK, Eric BLANCHETON, Vincent DOSDA, Bruno TARDIEUX, Eric PELHATE (à compter du 1/05/2021),
Cédric DUGAST, Régis CHABOT, Dominique GILAIZEAU : code G2

Fabrice MICHAUD, responsable de l'antenne hydrométrie de Poitiers: codes A1, A52, G2

Alexandre BRETHON, responsable du pôle hydrométrie : codes A1, A52, G2, 

Moustapha N'DIAYE, Sébastien DUBOIS, Sylvain DUMONTEIL, Bertrand DOMLJAN : code G2

Autres agents de la DREAL participant à la prévision des crues : Mickaël BEAUQUIN (SRNH), Nathalie MER-
CIER (SRNH), Catherine ALLAIN (SRNH), Mickaël COURREGES (SRNH), Emilie DUPONT (SRNH), Bernard
HERY (SRNH) : code G2

Pour les unités départementales

Pour le département de la Gironde

Olivier PAIRAULT, Chef de l'unité départementale de la Gironde: codes A1, A52

Monique ALLAUX, adjointe au Chef de l'unité : codes A1, A52

Céline FANZY, responsable de la cellule risques chroniques : code A1

Yolande PEGUIN, responsable de la cellule carrière déchets: code A1

Henri CAILLET,cellule véhicules: code A1

Pour le département de la Dordogne

Christian REUTENAUER, Chef de l'unité départementale de la Dordogne : codes A1, A52

Pour le département des Landes

Annick De MENORVAL : codes A1, A52

Pour le département du Lot et Garonne

Sébastien MOUNIER, Chef de l'unité départementale du Lot et Garonne : codes A1, A52

Pour le département des Pyrénées Atlantiques

Georges DERVEAUX,  Chef de l'unité départementale des Pyrénées Atlantiques : codes A1, A52

Nordine AITALI, Adjoint au Chef de l'unité départementale des Pyrénées Atlantiques : codes A1, A52

DREAL NA - R75-2021-04-14-00002 - Arrêté de subdélégation de signature Alice Anne Médard Administration générale 14042021 284



Xavier VIAMONTE adjoint au chef de l’unité départementale des Pyrénées Atlantiques : codes A1, A52

Pour le département de la Charente,

Jean-François MORAS, Chef de l’unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne, codes : A1, A52

Bernard LIZOT, Adjoint au chef de l’unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne, codes : A1, A52

Didier CHAUMEAU, Responsable de la subdivision véhicules Charente : codes A1,

Isabelle MIRANNE, subdivision environnement Charente : codes A1;

 Emilie GLEMET  subdivision environnement Charente : codes A1,

Pour le département de la Vienne,

Jean-François MORAS, Chef de l’Unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne : codes A1, A52

Bernard LIZOT, Adjoint au chef de l’unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne : codes A1, A52

Pierre BUSSON, subdivision environnement Vienne : code A1

Lisa BELLUCO, subdivision environnement Vienne : code A1

Pour les départements des Deux-Sèvres et de la Charente-Maritime :

Yves BELAVOIR, Chef de l’unité bi-départementale des Deux Sèvres et de la Charente-Maritime : codes A1, A52

Jean-Philippe GIONTA, adjoint au Chef de l’unité bi-départementale : codes A1, A52, 

Pour le département de la Haute-Vienne,

Benoît ROUGET, Responsable du groupe de subdivisions Haute-Vienne, Corrèze et Creuse : codes A1, A52

Anne PERREAU, Adjointe au responsable du groupe de subdivisions Haute-Vienne, Corrèze et Creuse : codes
A1, A52

Pour le département de la Corrèze,

Benoît ROUGET, Responsable du groupe de subdivisions Haute-Vienne, Corrèze et Creuse : codes A1, A52

Anne PERREAU, Adjointe au responsable du groupe de subdivisions Haute-Vienne, Corrèze et Creuse : codes
A1, A52

Pour le département de la Creuse,

Benoît ROUGET, Responsable du groupe de subdivisions Haute-Vienne, Corrèze et Creuse : codes A1, A52 

Anne PERREAU, Adjointe au responsable du groupe de subdivisions Haute-Vienne, Corrèze et Creuse : codes
A1, A52

Section II – Réprésentation du pouvoir adjudicateur

Restent  soumis  au  visa  d’Alice-Anne  MÉDARD,  de  Christian  MARIE,  d’Isabelle  LASMOLES,  de  Jacques
REGAD, d’Olivier MASTAIN ou de Jean-Pascal BIARD tous les actes qui demeurent réservés à la signature du
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préfet.

ARTICLE 3 :  Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le cadre de leurs
attributions et compétences, à effet de signer les marchés et accords-cadres de fournitures, services et travaux,
ainsi que les actes et pièces relatifs à leur attribution, leur passation et leur exécution.

Demeurent réservés à la signature du préfet la décision d’attribution et la signature des marchés publics de tra-
vaux, fournitures et services, dont le montant est supérieur aux seuils européens applicables aux procédures for-
malisées, ainsi que les décisions d’affermissement, les avenants ayant une incidence financière (quels qu’en
soient le montant et l’incidence) et toutes les modifications du marché initial autorisées par les textes en vigueur
au moment de sa passation.

Cette subdélégation ne s’applique pas non plus aux avenants ou aux modifications du marché initial autorisées
par les textes en vigueur au moment de sa passation, qui, cumulés avec le montant initial du marché, conduisent
à dépasser les seuils européens applicables aux procédures formalisées.  

– Christian MARIE, Directeur régional délégué, pour l’ensemble des BOP.

– Jean-Pascal BIARD, Directeur adjoint, pour le BOP 217 : conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du
développement et de la mobilité durables ; le BOP 354 : administration territoriale de l’Etat, et le BOP 723 : opé-
rations immobilières déconcentrées et entretiens des bâtiments de l’État. 

– Isabelle LASMOLES, Directrice adjointe, pour les BOP énumérés ci après,

– BOP 203 : infrastructures et service de transport ;
– BOP 135 : urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat ;
– BOP 159 : expertise, économie sociale et solidaire, information géographique et météorologie ;
– BOP 113 : action1 : Sites, paysages, publicité

– Jacques REGAD, Directeur adjoint, pour les BOP énumérés ci après,
– BOP 113 : paysage, eau et biodiversité ;
– BOP 159 : expertise, information géographique et météorologie ;
– BOP 174 : énergie, climat, après-mines ;
– BOP 217 : conduite et pilotage des politiques de l’écologie,  du développement et de la mobilité du-
rables

– Olivier MASTAIN, Directeur adjoint, pour les BOP énumérés ci après,
– BOP 181 : prévention des risques ;
– BOP 174 : énergie, climat, après-mines ;
– BOP 159 : expertise, information géographique et météorologie
– BOP 113 : action1 : Sites, paysages, publicité

Cette subdélégation est accordée également aux agents suivants.

Pour le BOP 217 CPPEDMD

Mission d’Appui à la Stratégie en Région (MASR)  

Christophe PICOULET, Chef de Mission ; Annabelle DESIRE, Adjointe au chef de mission ;

Service Supports Mutualisés (SSM) :

Didier CAISEY, Chef de service; Sylvain DIEMER, Adjoint au chef de service ;  ; 

Secrétariat général (SG) :

Benoît LOMONT, Secrétaire général ; Laurent BORDE, Secrétaire général délégué; Bernard FOURNET, chef du
département moyens et gestion financière 
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Séverine GODIN, Cheffe de division de proximité Bordeaux, Martine PONCIN, Gestionnaire budgétaire anima-
trice des projets de modernisation Bordeaux.

Pour le BOP 203

Service Déplacements Infrastructures et Transports

Michel  DUZELIER,  chef  de service ;  Laurent  SERRUS, Adjoint  au chef  de service ;  Gilles PINEL,  Chef  du
département transports  routiers,  véhicules et  adjoint  au chef  de service domaine régulation et  contrôle des
transports ;

Béatrice PANCONI, Cheffe du département investissements sur routes nationales Bordeaux, Philippe LANDAIS,
Chef du département investissements sur routes nationales Poitiers ;

David ZANARDELLI, Chef du département administratif et financier ; Gina AUGRY, Adjointe au chef du DAF en
charge des finances ; Lydie LABBE, chargée de mission

Stéphane MORANÇAIS, chef du département mobilité et infrastructures ferroviaires ;

Cédric  MEDER, chef  de la  division transports  routiers  et  véhicules Nord ; Véronique MIGUEL,  cheffe  de la
division  transports  routiers  et  véhicules  Sud ;  Gilles  LECLERC,  chef  de  l’unité  contrôle  des  transports
terrestres Sud ; Patrice COURAUD, Chef de secteur Limoges ; Francky Le COINTE, Chef de l’unité contrôle des
transports Nord.

Dans la limite de 25 000 € H.T : Claudine DUPONT ; Olivier STONS, Stéphanie CADIOT, Anne-Solenne CARON
responsables d’opérations ; Rémi ROUILLAT, chef de l’unité foncier

Dans  la  limite  de  25 000 €  H.T :  Philippe  DARLES,  Michel  GARDERE,  Patrick  PRAT,  Cyril  EDMOND,
responsables d’opérations ;

Pour le BOP 113

Service Patrimoine Naturel (SPN) :

Fabrice CYTERMANN, Chef de service ; Alain MOUNIER.

Direction

Pierre-Emmanuel VOS, Directeur de projet, pour les actes liés à la mise en œuvre du plan POLMAR

Délégation zonale de défense et de sécurité

Nathalie HAMACEK, Cheffe de la délégation ; David GIMONET, Adjoint à la cheffe de délégation pour les actes
liés à la mise en œuvre du plan POLMAR.

Pour le BOP 113 action 1

Service  Habitat, Paysage et Territoires Durables :

Valérie  PEREIRA-MARTINEAU,  cheffe  de  service,  Jennifer  LIEGEOIS,  adjointe  à  la  cheffe  de  service ;
Christophe AUFRERE chef de département aménagement et paysage ; Bruno LIENARD,  adjoint au chef de
département 

Pour le BOP 135

Service Habitat, Paysage et Territoires Durables :

Valérie PEREIRA-MARTINEAU, cheffe de service, Jennifer LIEGEOIS, adjointe à la cheffe de service ;  Fabien
COUPE, Chef du département Habitat, Christophe AUFRERE chef du département aménagement et paysage ;
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Pour les BOP 181 et 174

Service Environnement Industriel (SEI) :

Samuel DELCOURT, Chef de service ; Hervé PAWLACZYK, Adjoint au chef de service ; 

Pour le BOP 181
Service Risques Naturels et Hydrauliques (SRNH)

Pierre-PAUL GABRIELLI, Chef de service ; Hervé DUPOUY, Chef de service délégué ; Corinne MOUADDINE,
Responsable du bureau administratif; Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département risques naturels ; Jean
HUART chef du département ouvrages hydrauliques; Isabelle LEVAVASSEUR cheffe de département hydromé-
trie et prévision des crues Vienne Charente .

Délégation est également donnée à Pierre-Paul GABRIELLI, Hervé DUPOUY et Marie-Christine BARBEAU pour
les actes relatifs au Fonds de prévention des risques naturels majeurs.

Pour le BOP 159 EIGM et BOP 217 CPPEDMD

Mission transition Ecologique :

Véronique LAGRANGE, Cheffe de mission ; Patrice DELBANCUT, Adjoint à la cheffe de mission ;  Christophe
COMMENGE, adjoint à la cheffe de mission

Pour le BOP 159

Mission Evaluation Environnementale (MEE) :

Pierre QUINET, Chef de mission ; Michaële LE SAOUT, Adjointe au chef de mission ;

Mission connaissance et analyse des territoires (MICAT) :

André PAGES, chef de la mission, Jérôme STAUB, adjoint au chef de la mission.

ARTICLE 4 : La présente décision abroge la décision de subdélégation de signature en matière d’administration
générale du 12 février 2021 .

ARTICLE 5 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Poitiers, le 14 avril 2021

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A – ADMINISTRATION GÉNÉRALE – 

I-  Dans  les  limites  fixées  par  les  organisations
ministérielles en matière de gestions des ressources
humaines, 

- pour les fonctionnaires des corps ou emplois listés à
l'annexe I-A et les agents contractuels mentionnés à
l'annexe I-B de l'arrêté du 29 décembre 2016    portant  
déconcentration  des  actes  relatifs  à  la  situation
individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs
fonctions  dans  les  services  déconcentrés  des
administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15
du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et
départements

 -  et  pour  les  fonctionnaires  relevant  des  corps  ou
emplois listés à l'annexe I-A et les agents contractuels
mentionnés à l'annexe I-B de l'arrêté du 26 décembre
2019  portant  délégation  de  pouvoirs  du  ministre
chargé du développement durable en matière d'agents
placés sous son autorité

Les décisions relatives :

Décret 2013-1041 du 20 no-
vembre 2013 modifié par le dé-
cret n° 2019-1465 du 26 dé-
cembre 2019

Arrêté du 29 décembre 2016

Arrêté du 26 décembre 2019

A1 Aux congés annuels, à l'attribution et à la gestion des jours
de réduction du temps de travail; 

A2 Au congé de maladie ordinaire, au congé de longue mala-
die et au congé de longue durée pour les fonctionnaires;

A3 Aux congés de maternité ou pour adoption, de paternité et
d'accueil de l'enfant  ; 

A4 A la reconnaissance de l’imputabilité au service des acci-
dents de service, à l’exception de ceux survenus aux chefs
des services déconcentrés 

et à l’octroi du congé pour invalidité temporaire imputable 
au service au titre de l’article 21 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 (y compris décision de réintégration) pour 
les fonctionnaires ;

A5 Pour les agents contractuels  au congé de maladie ordi-
naire,, au congé de grave maladie et à la reprise de fonc-
tion à l’issue du congé
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A6
Pour les fonctionnaires stagiaires uniquement, aux congés
sans traitement, prévus aux titres IV et V du décret du 7
octobre 1994 : Décret n°94-874 du 7 octobre 1994

A7 Au congé pour formation en matière d'hygiène et de sécuri-
té pour les représentants du personnel siégeant au sein
des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de tra-
vail;

A8 Aux autorisations d'absence ; 

A9 A l'ouverture, à la fermeture et à la gestion d'un compte
épargne-temps ;

A10 A l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel y 
compris pour raison thérapeutique, et au retour dans 
l'exercice des fonctions à temps plein 

A11 A l'autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail 

A12 A l'exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un 
cumul d'activités prévu par le chapitre 1er du titre II du dé-
cret du 27 janvier 2017

A13 L'instruction de la procédure et la prise de sanctions disci-
plinaires du 1er groupe pour les fonctionnaires, à l’excep-
tion du corps des administrateurs civils

L’instruction de la procédure et la prise de sanctions disci-
plinaires conduisant à un avertissement ou un blâme pour 
les agents contractuels

A14 Pour les agents contractuels à un congé sans 
rémunération :

- Pour élever un enfant âgé de moins de huit ans, pour 
donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au 
partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de 
solidarité, à un ascendant à la suite d'un accident ou d'une 
maladie grave ou atteint d'un handicap nécessitant la 
présence d'une tierce personne ;

- Pour suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel il est
lié par un pacte civil de solidarité lorsque celui-ci est 
astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de sa 
profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice des 
fonctions de l'agent non titulaire.

A un congé pour raison de famille, pour convenances 
personnelles, de présence parentale, pour création d'une 
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code

Nature des décisions déléguées Références

entreprise.

A15 Au congé bonifié pour les fonctionnaires

A16 Au congé pour l'accomplissement de périodes de service
militaire, d'instruction militaire ou d'activité dans la réserve
opérationnelle,  de périodes d'activité dans la réserve de
sécurité civile, de périodes d'activité dans la réserve sani-
taire et de périodes d'activités dans la réserve civile de la
police nationale

A17 Aux mises en disponibilité d'office et de droit

A18 Aux aménagements  et facilités d’horaires

A19
Au congé de formation professionnelle, 

Au congé pour validation des acquis de l'expérience,

Au congé pour bilan de compétences,

Au congé pour formation syndicale ;

A20 Au congé pour participer aux activités des associations de
jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des
associations sportives de plein air ; 

Au  congé  de  représentation  d'une  association  ou d'une
mutuelle 

Au congé de formation de cadres et d'animateurs pour la
jeunesse,  des  responsables  associatifs  bénévoles,  des
titulaires de mandats mutualistes autres qu'administrateurs
et des membres de conseils citoyens.

A21 Au congé de solidarité familiale, au congé de présence pa-
rentale, au congé parental ;

A22 A la gestion du compte personnel de formation et décisions
relatives aux périodes de professionnalisation ;

A23 A l'affectation à un poste de travail au sein du même dé-
partement ministériel qui n'entraîne ni changement de rési-
dence  administrative,  ni  modification  de  la  situation  de
l'agent notamment au regard des fonctions ;

A24 A la suspension de fonctions en cas de faute grave et le
maintien de la suspension en cas de poursuites pénales, à
l'exception du corps des administrateurs civils 

A25 La reprise de fonctions à l’issue d’un congé de longue mal-
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adie ou de longue durée et de congé parental

A26 Au recrutement des agents contractuels relevant de l'article
6 quater et de l’article 6 sexies de la loi 84-16 du 11 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État, et à tous les actes afférents à leur ges-
tion ne nécessitant pas l’avis préalable d’une CCP

A 27 A la mise à disposition de plein droit et détachement sans
limitation de durée prévus respectivement par les articles
105 et 109 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004  et par les
articles 7 et 8 de la loi n°2009-129 du 26 octobre 2009  

A 28 Aux opérations de recrutement des SACDD relevant de la
spécialité "administration générale"

A29 Aux  avancements  d'échelon  pour  les  SACDD  et  TSDD
uniquement

 II   P  our les membres des corps des adjoints adminis  -  
tratifs de l’Etat relevant du ministre chargé du  déve-
loppement durable et  affectés dans les services dont 
l’activité s’exerce à l’échelon de la région ou d’un dé-
partement de la région Nouvelle-Aquitaine, 

Les décisions relatives :

Décret 2013-1041 du 20 no-
vembre 2013 modifié par le dé-
cret n° 2019-1465 du 26 dé-
cembre 2019

Arrêté du 29 décembre 2016

Arrêté du 26 décembre 2019

A30 A la nomination en qualité de stagiaire ou de titulaire, 

A31 Aux opérations de recrutement y compris pour le recrute-
ment des travailleurs en situation de handicap en applica-
tion du décret du 25 août 1995

A32 Pour les stagiaires du corps des adjoints administratifs :

- le report, la prorogation et la prolongation de stage

- la titularisation et le refus de titularisation

- le détachement pour nécessité de service et la réintégra-
tion à l'issue de cette période

A33 A l’avancement :

― l’avancement d’échelon ;

― la nomination au grade supérieur après inscription
sur le tableau d’avancement ;

A34 Aux mutations :

DREAL NA - R75-2021-04-14-00002 - Arrêté de subdélégation de signature Alice Anne Médard Administration générale 14042021 292



N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

― qui entraînent ou non un changement de résidence ;

― qui modifient la situation de l’agent ;

A35 A la  suspension  de fonctions  en cas  de  faute  grave  et
maintien de la suspension en cas de poursuites pénales

A36 A l'instruction de la procédure et la prise des sanctions dis-
ciplinaires du 2ème au 4ème groupe

A37 ― A l’accueil et à l’affectation en position d’activité ;

― A l’accueil en détachement et à l'intégration après déta-
chement autres que celles nécessitant un arrêté interminis-
tériel ou l’accord d’un ou plusieurs ministres ;

―   Au détachement ;

― A l’intégration directe ;

― A la mise en disponibilité pour études et recherches pré-
sentant  un  intérêt  général,  pour  convenances  person-
nelles, pour créer ou reprendre une entreprise ;

― A la réintégration après détachement, disponibilité.

A38 A La cessation définitive de fonctions :

― l’admission à la retraite ;

― l’acceptation ou le refus de la démission ;

― le licenciement pour insuffisance professionnelle ou
pour inaptitude physique ;

― la radiation des cadres pour abandon de poste ou
perte de la qualité de fonctionnaire

A39 Au reclassement pour l'inaptitude à l'exercice des fonctions

A40 Au maintien d'activité au delà de la limite d'âge

III Pour les ouvriers des parcs et ateliers régis par le
décret n°65-382 du 21 mai 1965 modifié

A41 Tous les  actes  afférents  à  la  gestion  administrative  des
ouvriers des parcs et ateliers

IV-  Dans  les  limites  fixées  par  les  organisations
ministérielles  en  matière  de  gestion  des  ressources
humaines,  pour  les  fonctionnaires  des  corps  et
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emplois listés à l'annexe I-A et les agents contractuels
mentionnés à l'annexe I-B de l'arrêté du 26 décembre
2019  portant  délégation  de  pouvoirs  du  ministre
chargé du développement durable en matière d'agents
placés sous son autorité, affectés dans une direction
départementale  interministérielle  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine 

A42 Pour les fonctionnaires, les actes mentionnés aux A7, A8
uniquement  autorisations  d'absences  relatives  au  droit
syndical, A9 uniquement ouverture, fermeture et gestion du
CET, A11, de A16 à 17, de A19 à A24, A27 et 29 de la
présente décision 

Pour les agents contractuels, les actes mentionnés aux A7,
A8 uniquement autorisations d'absences relatives au droit
syndical, A9 uniquement ouverture, fermeture et gestion du
CET,  A11,  A14,  A16,  de  A19  à  A22,  A24  et  A26  de  la
présente décision,

V Autres actes de gestion : 

A43 Pour tous les agents éligibles à la NBI :

les arrêtés déterminant les postes éligibles et le nombre de
points attribués à chacun d’eux

les  arrêtés  individuels  portant  attribution  des  points  aux
titulaires des postes mentionnés par l’arrêté ci-dessus.

A44 L'établissement et la signature des cartes d'identités de 
fonctionnaires et des cartes professionnelles, à l’exception 
de celles concernant les emplois de direction de l’adminis-
tration territoriale de l’État.

A45 Les commissionnements et habilitations à procéder à des 
constatations ou contrôles.

A46 Liquidation des droits des victimes  d'accidents du travail

A47
Délivrance des autorisations requises pour exercer les 
fonctions d'expert ou d'enseignant 

A48 Règlements amiables des dommages matériels causés à
des particuliers et responsabilité civile

Circ. N° 2003-64 du 3 novembre
2003)

A49 Règlements amiables des dommages subis ou causés par
l'État du fait d'accidents de la circulation.

Arrêté du 2 février 1993

A50 Autorisation de conduite des engins de l'Etat
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A51 Ordre de mission permanent

Ordre de mission à l'étranger

A52 Ordre de mission particulier

A53 Convention de stage / convention de formation / conven-
tion de location de salles

A54 Rémunération accessoire pour formateur et membre de 
jury concours / recrutement

B – ANIMATION D’ENTREPRISES  

SECTEUR TRANSPORTS     

B1 Délivrance  des  attestations  de capacité  à  l'exercice  des
professions de Transporteur  Public  Routier de personnes,
de Transporteur Public Routier de Marchandises - Loueur;
de Commissionnaire de Transport.

Articles  R.3113-2  à  R.3113-48
du code des transports

Articles  R.3211-7  à  R.3211-47
du code des transports

Arrêté  du  21  décembre  2015
(commissionnaires).

B2 Délivrance  des  certificats  d'inscription  au  registre  des
Commissionnaires de Transports et décisions de radiation
de ce registre.

Article  R1411-1,  R1411-2 à  25
du code des transports

B3 Décisions relatives aux poursuites d'exploitation en cas de
décès ou d'invalidité de l'attestataire de capacité des Entre-
prises  de  Transport  Public  Routier  de  Marchandises  et
Commissionnaires de Transports 

Décret  N°  99-752  du  30/8/99
modifié (transports de marchan-
dises).

Art  R1422 du  code  des  trans-
ports (Commissionnaires).

B4 Délivrance des autorisations d'exercer, des licences com-
munautaires ou de transport  intérieur  et  de leurs  copies
conformes pour les entreprises de Transports Publics Rou-
tiers de marchandises et des dérogations réglementaires à
l'inscription au registre des transporteurs routiers

Décision  d'inscription  au  registre  des  Transporteurs-
Loueurs  et  restitution  des  licences  et  de  leurs  copies
conformes.

Décisions de retrait  des  autorisations d'exercer,  de sus-
pension, de radiation du registre des transporteurs.

Décret N° 99-752 du 30/08/1999
modifié  (transports  routiers  de
marchandises)

B5-1 Délivrance  des  autorisations  de  transport  international Arrêté du 12/7/2000  
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(hors communauté européenne) bilatérales 

B5-2 Délivrance des autorisations et avis  relatifs  aux services
réguliers de transport international de voyageurs 

décret n° 2021-50 du 20 janvier 
2021 

B6 Décision d'agrément des centres de formation ou de re-
nouvellement  concernant  les  stages  complémentaires
"commissions de transport" 

Arrêté du 21/12/2015 (relatif   à
la délivrance de l'attestation de
capacité de commissionnaire de
transport)

B7 Décisions d’agrément ou de retrait/ suspension des 
centres de formation pour dispenser la formation initiale mi-
nimale obligatoire ou la formation continue obligatoire des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de 
personnes et décisions d'habilitation des agents chargés 
du contrôle des centres de formation.

Décret  n°  2007-1340  du
11/09/07 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue

Arrêté du 3/01/08 modifié (agré-
ment  des centres  pour les for-
mations transport de personnes
et de marchandises)

B8 Agrément des centres de formation en charge des forma-
tions-examen et attestations de capacité de transport léger,
et formations d'actualisation des connaissances.

Arrêté du 28/12/2011 

B9 Délivrance des attestations des conducteurs des Etats 
tiers.

Arrêté du 11/3/03

B10 Convocation de la Commission territoriale des sanctions 
administratives 

Art R3452-1 et suivant du code 
des transports

B 11 Inscription au Registre des Transporteurs des entreprises 
de transports publics routiers de voyageurs

Décret 85-891 du 16 Août 
1985 modifié 

B 12 Autorisation de poursuivre l’exploitation en cas d’incapacité
physique ou légale de la personne titulaire de l'attestation 
de capacité professionnelle d’une entreprise inscrite au 
Registre des transporteurs publics routiers de voyageurs. 

Décret 85-891 du 16 Août 
1985 modifié 

B 13 Délivrance et retrait des autorisations d'exercer, des li-
cences communautaires ou de transport intérieur et de 
leurs copies conformes pour les entreprises de Transports 
Publics Routiers de Voyageurs.

Décision d'inscription au registre Voyageurs et restitution 
des licences et de leurs copies conformes et radiation.

Décisions de radiation du registre des transporteurs rou-
tiers

Décret 85-891 du 16 Août 
1985 modifié 

B 14 Contrôle des réglementations du transport routier de mar-
chandises, de voyageurs et commissionnaires de trans-
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port, organisation du contrôle et transmission des affaires 
pénales.

C – PROGRAMMATION DES INFRASTRUCTURES

C1 Les  décisions  d'approbation  des  dossiers  relatifs  aux
phases postérieures aux études d'opportunité des opéra-
tions d'investissement sur le réseau routier national, dans
le cadre des dispositions de l'instruction gouvernementale
du  29  avril  2014 définissant  les  modalités  d’élaboration,
d’instruction, d'approbation et d'évaluation des opérations
d’investissement  sur  le  réseau  routier  national,  et  toute
procédure concourant à la réalisation et la mise en service
des ouvrages.

Instruction gouvernementale du 
29 avril 2014

C2 Les décisions et actes relatifs aux procédures foncières 
liées aux opérations d'investissement sur le réseau routier 
national dans le cadre des compétences en matière de 
maîtrise d'ouvrage des opérations.

D - HABITAT, AMENAGEMENT, MOBILITE, 

D1 Les correspondances techniques adressées aux  Maires,
aux Présidents de Collectivités Locales ou leurs Établisse-
ments  Publics,  aux  Directeurs  de  Société  d'Économie
Mixte ou d'Établissements Publics relatives à :

 l'animation des études ;
 l’envoi des rapports et comptes-rendus ;
 aux aides aux entreprises.

D2 Les convocations, fixations des ordres du jour et procès-
verbaux de réunions relatifs aux études ou instruction de
dossiers.

D3 Les correspondances et rapports adressés aux Ministres
de tutelle de la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement lorsqu'ils ne présentent ni
le caractère d'un avis, ni d'une proposition, ni d'un compte-
rendu du Préfet de Région.

D4 Les correspondances relatives à l'instruction technique et à
l'approbation des projets.

D5 Tous actes et correspondances entrant dans le champ de
compétence de l'agent et relatifs à la gestion et à l'anima-
tion  des  dossiers  relevant  de  la  Direction  Régionale  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

D6 Les contrats de travail des Architectes-Conseils et Paysa-

DREAL NA - R75-2021-04-14-00002 - Arrêté de subdélégation de signature Alice Anne Médard Administration générale 14042021 297



N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

gistes-Conseils de l'Etat

E - ENERGIE

Les courriers liés à l’instruction des demandes déposées 
dans le cadre des appels d’offres pour la production 
d’électricité

Les actes, documents administratifs, correspondances, 
mises en demeure relatifs à l'instruction et au suivi des 
dossiers liés au soutien tarifaire de l'électricité (guichets 
ouverts, appels d'offres), de la mise en service au suivi des
installations en phase d’exploitation.

Les courriers liés aux dispositifs de soutien aux électro-
intensifs.

Les courriers relatifs au suivi du Schéma Régional de 
Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables : 
état technique et financier (transfert de capacité…), 
révision et élaboration

Code de l'énergie livre III

F - SECURITE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES

Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques et aux concours entre DREAL pour l'exercice
de cette mission de contrôle.

G- PROTECTION DE LA NATURE

G1 La conduite des procédures de transaction pénale, en ma-
tière de police de l’eau et de police de la pêche en eau
douce 

Cette mission recouvre l’ensemble des opérations concer-
nant la mise en œuvre de la procédure de transaction or-
ganisée  par  les  articles  L216-14,  L437-14,  R216-15  à
R216-17, R437-6 et 7 du code de l’environnement.

Code de l'environnement

Décret  n°  2007-598  du  24  avril
2007 relatif à la transaction pénale
en matière de police de l’eau et de
police de la pêche en eau douce

G2 Les actes relatifs à l'hydrométrie et à la surveillance et la
prévision des crues

Les actes relatifs aux études, évaluations, expertises des 
risques naturels

Code de l'environnement, code de 
l'urbanisme, 

G3 La coordination des plans de conservation ou de restaura-
tion d'espèces 

G4 Le  secrétariat  des  commissions  régionales  COGEPOMI
ADOUR COGEPEMI GARONNE, Conseil  scientifique ré-
gional du patrimoine naturel, le comité de pilotage régional
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des orientations de gestion I de la faune sauvage et d'amé-
lioration de la qualité de l'habitat, le comité régional natura
2000, le conseil scientifique de l'estuaire de la Gironde, le
comité régional de suivi du système d'information sur la na-
ture et les paysages.

H - REPRESENTATION DEVANT LES TRIBUNAUX

Signature des mémoires devant les tribunaux administratifs
dans le cadre d'un référé.

I - AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

I1 Les avis de l'autorité environnementale relatifs aux projets 

Les décisions après examen au cas par cas de réaliser
une étude d'impact pour les projets

I2 Les accusés de réception de saisie de l'autorité environne-
mentale.

Les sollicitations d'avis des services dans le cadre du code
de l'environnement et du code de l'urbanisme.

Les demandes de complément de formulaire de demande
d'examen au cas par cas.

Les décisions après examen au cas par cas de ne pas réa-
liser une étude d'impact pour les projets

Les contributions aux cadrages préalables amonts pour les
plans, projets et programmes.
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R75-2021-03-30-00006

Convention de délégation de gestion entre la

sous-direction de la lutte contre l'immigration

irrégulière et le SGAMI SO
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la décision du 31 janvier 2020 modifiée portant
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pour les affaires régionales Nouvelle-Aquitaine
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